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1/ Toute modification physique d’une œuvre est interdite sans l’autorisation explicite de son auteur

2/ L’auteur peut à tout moment se rétracter

3/ Outre le fait de forcer le choix de la licence CC by-sa 

4/ Elle n’autorise pas l’effacement de l’original (de fait il n’y a plus aucun crédit…)

5/ Elle ne se substitue pas au droit d’auteur


Le charcutage perpétré contre mon journal constitue

1/ une atteinte à mon droit moral, en ceci qu’il constitue un modification que je juge inacceptable de mon texte

2/ une atteinte à l’intégrité de mon texte

3/ un déni de mon droit de repentir (après l’avoir fait valoir)

4/ un refus très hypocrite d’appliquer la licence by-sa alors que le site l’active par défaut.


Mais tout ceci est assez typique des comportements infects et malvenus qu’on les modérateurs avec moi depuis le début, parce que je remets en cause leur impartialité et ne me laisse pas intimider par leurs (assez minable je dois le dire) manœuvres.


Vous vous enfoncez, et vos attitudes ne font que me conforter dans mes convictions et ma démarche.
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